CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES
Programme PIONNIERS – Appui prototypage & acculturation IA
Entre les soussignés :
LE CONNECTEUR, Société par actions simplifiée au capital de 13 519 843,00 € euros, immatriculée au R.C.S. de Pau sous le numéro 883 661 373, dont le siège social est situé au 121, chemin de Devèzes - 64121 Serres-Castet, disposant d’un établissement secondaire situé au 45-47 avenue du Président J. F. Kennedy - 64200 Biarritz, enregistré sous le numéro SIRET 883 661 373 00025, code NAF 8299Z, représentée par Monsieur Thibault St Georges Chaumet, Directeur Général délégué, dûment habilité aux fins des présentes,
ci-après dénommée « Le Client »,
Et 
Monsieur Laurent JAUREY, pour la société BIG BROZERS CONSULTING,domicilié 71 AVENUE DE BIARRITZ 64600 ANGLET, immatriculé sous le numéro SIREN : 411 524 267 00035
ci-après dénommé « Le Prestataire ,
Le Client et le Prestataire étant ci-après désignés ensemble les « Parties ».

PRÉAMBULE
LE CONNECTEUR exploite un espace de coworking et des espaces évènementiels situés à Biarritz, 45-47 avenue du Président J.F. Kennedy, composés d’espaces de bureaux, de salles de réunion, d’un auditorium et d’un amphithéâtre, ainsi que d’un studio photo/vidéo notamment, et constitue un canal de communication reconnu ayant un impact direct sur son territoire. 
LE CONNECTEUR est une filiale à 100% du Crédit Agricole Pyrénées Gascogne et bénéficie de son écosystème, de sa notoriété et d’un réseau relationnel significatif. 
Le programme PIONNIERS est un programme d’open innovation à destination des étudiants et des entreprises du territoire développé par Le Connecteur, visant à offrir une solution clé en main aux entreprises souhaitant dérisquer, challenger ou lancer des projets de transformation. 
Dans ce cadre, Le Client souhaite confier au Prestataire une mission d’appui opérationnel et pédagogique visant notamment la transformation de concepts en prototypes, l’acculturation aux outils IA et la levée de points de complexité afin de sécuriser la livraison des solutions.
Les Parties déclarent et reconnaissent que les discussions ayant précédé la conclusion de la présente convention ont été conduites de bonne foi et avoir bénéficié, pendant la phase précontractuelle, de toutes les informations nécessaires et utiles pour leur permettre de s'engager en toute connaissance de cause. 
Le présent préambule fait partie intégrante du Contrat.

ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT
Le présent contrat (ci-après le « Contrat ») a pour objet de définir le cadre de la prestation de services réalisée par le Prestataire au bénéfice du Client dans le cadre du programme PIONNIERS, ainsi que les modalités d’exécution, de rémunération et les obligations respectives des Parties. 
ARTICLE 2 – PÉRIMÈTRE DE LA PRESTATION
2.1 Missions confiées
Le Prestataire interviendra notamment pour :
· Transformer les concepts en prototypes, afin d’accélérer la concrétisation des projets ;
· Assurer l’acculturation et les formations d’usage auprès des étudiants sur les outils IA adaptés ;
· Lever les points de complexité identifiés, afin de sécuriser la livraison des solutions ;
· Collaborer étroitement avec l’intervenant Manu Lopp et l’ensemble du Staff Pionniers sur les sujets liés à l’exécution du Programme Pionniers et des missions confiées au Prestataire. 
2.2 Nature de l’obligation
Le Prestataire est tenu à une obligation de moyens, et s’engage à apporter toute la diligence, expertise et disponibilité raisonnablement attendues pour l’exécution de la mission, conformément aux règles de l’art.
Il est expressément rappelé que les projets Pionniers reposent sur une dynamique collective (étudiants / encadrants / entreprises), ce que les Parties reconnaissent.
ARTICLE 3 – LIVRABLES ATTENDUS
Le Prestataire accompagnera notamment à :
· la formalisation des cahiers des charges en fonction des projets et concepts ;
· la construction d’un canevas de cahier des charges réutilisable ;
· la livraison des prototypes selon les besoins (MVP, démonstrateurs, prototypes fonctionnels, supports de restitution).
Les livrables pourront être remis sous tout format utile : documents, templates, supports pédagogiques, présentations, prototypes, dépôts/outils numériques, etc.
Le Client pourra demander des ajustements raisonnables tant que ceux-ci restent compatibles avec le périmètre, le calendrier et la charge de travail initialement convenue.
ARTICLE 4 – PLANNING / PRÉSENCE
Le Prestataire interviendra du 16 février 2026 au 27 mars 2026, en présentiel et à temps plein, dans les locaux du Client (45-47 avenue du Président J.F. Kennedy - 64200 Biarritz), sauf accord écrit contraire entre les Parties.
Le Prestataire s’engage à respecter les règles d’accès, de sécurité et d’usage des locaux du Client.
Le Client s’engage, de son côté, à respecter les règles d’accès, de sécurité et d’usage applicables aux locaux, notamment celles relatives à un Établissement Recevant du Public (ERP), et à se conformer au règlement intérieur, lequel est tenu à disposition dans les locaux et peut être communiqué sur simple demande auprès d’un membre de l’équipe du Connecteur.
ARTICLE 5 – DURÉE DU CONTRAT
Le présent Contrat est conclu pour une durée déterminée couvrant la période d’intervention mentionnée à l’article 4, à savoir, du 16 février 2026 au 27 mars 2026. 
Il ne fera l’objet d’aucune tacite reconduction. Toute prolongation devra faire l’objet d’un avenant écrit signé des Parties, conformément à la logique prévue dans le contrat de référence. 
ARTICLE 6 – VALORISATION / RÉMUNÉRATION / MODALITÉS DE PAIEMENT
6.1 Échange en nature (mise à disposition)
L’échange de marchandises intègre la mise à disposition par le Client au bénéfice du Prestataire d’un poste de travail en poste fixe en Open Space pour la période allant du 01/01/2026 au 31/12/2026 et d’un emplacement de parking dans le parking au sous-sol de Le Connecteur, sur la période du 01/01/2026 au 31/12/2026 inclus. 
La mise à disposition est strictement limitée à un usage professionnel lié aux activités du Prestataire et ne confère aucun droit réel, aucun droit au maintien dans les lieux, ni aucun droit d’occupation privatif permanent.
Le Prestataire s’engage à :
· respecter le règlement intérieur, les consignes de sécurité ainsi que les CGU/CGS ; les documents sont disponibles sur le site internet de Le Connecteur (www.leconnecteur-biarritz.com), affichés sur site et disponibles sur simple demande ; 
· ne pas sous-louer, prêter ou céder l’usage à un tiers,
· répondre de toute dégradation causée par lui ou ses intervenants.
6.2 Contrepartie financière
En complément de la mise à disposition en nature prévue à l’article 6.1, les Parties conviennent d’une contrepartie financière forfaitaire d’un montant total de 2 000 euros hors taxes. 
Les Parties conviennent expressément que cette somme fera l’objet d’une facturation différée. Le Prestataire émettra la facture correspondante à compter du mois de juin 2026 : facture émise et payée sur une entité en cours de constitution. 
Le paiement interviendra par virement bancaire sur le compte communiqué par le Prestataire, dans un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la date de réception de la facture conforme par le Client.
En cas de cessation anticipée du Contrat, pour quelque cause que ce soit, la contrepartie financière restera due au prorata des prestations effectivement réalisées à la date de fin effective, sauf résiliation prononcée aux torts exclusifs du Prestataire pour inexécution suffisamment grave de ses obligations contractuelles.
ARTICLE 7 – INFORMATION ET COOPÉRATION ENTRE LES PARTIES
Les Parties s’engagent à se tenir régulièrement informées de toute opération majeure concernant la conduite du projet commun et les activités y attachées. 
Le Prestataire s’engage à alerter sans délai le Client en cas de difficulté, risque, ou blocage susceptible d’impacter la bonne exécution de la mission.
ARTICLE 8 – RÉGLEMENTATION / VIGILANCE RENFORCÉE
Le Prestataire déclare être en conformité avec la législation en vigueur et s’engage à respecter les obligations légales et réglementaires applicables à son activité. En cas de contrôle, il fournira au Client les documents nécessaires pour justifier de cette conformité. 
ARTICLE 9 – PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
9.1 Titularité des marques et éléments du Client
LE CONNECTEUR demeure titulaire de l’ensemble des droits de propriété intellectuelle relatifs à la marque « Le Connecteur », à la marque « Pionniers », ainsi qu’aux éléments accessibles (textes, images, icônes, contenus, etc.). 
Le Prestataire s’interdit toute reproduction, représentation, modification, transmission, publication ou exploitation des marques et éléments du Client hors exécution du Contrat, sans autorisation préalable. 
9.2 Éléments constitutifs du programme PIONNIERS
Les Parties s’interdisent de reproduire ou divulguer les éléments constitutifs du programme PIONNIERS et les documents transmis, sauf pour les besoins stricts du Contrat. Toute autre utilisation devra faire l’objet d’une autorisation préalable. 
9.3  Livrables / prototypes produits dans le cadre de la mission
Sauf accord écrit contraire, les livrables produits spécifiquement pour le Client dans le cadre du Contrat (canevas, cahiers des charges, prototypes, supports de formation dédiés) sont cédés au Client à titre non exclusif pour ses besoins internes et pour les besoins du programme Pionniers, dans le monde entier et pour la durée légale de protection, dès complet paiement de la contrepartie financière prévue à l’article 6.2.
Le Prestataire conserve la propriété de ses méthodes, savoir-faire, outils préexistants, briques génériques, bibliothèques, et modèles réutilisables (“background”), sous réserve de ne pas réutiliser des informations confidentielles du Client.
ARTICLE 10 – PUBLICITÉ / RÉFÉRENCES / DROIT À L’IMAGE
Pour l’exécution du partenariat, Le Client est autorisé à reproduire ou diffuser tout ou partie des données liées aux actions réalisées conjointement, à titre de références et d’actions publicitaires, sur ses supports physiques et numériques, conformément à la clause du modèle. 
Le Prestataire est autorisé, pour la durée du Contrat uniquement, à faire usage de la charte graphique et des supports de co-branding créés conjointement pour la promotion des actions communes. 
Le Prestataire s’engage à compléter et signer une attestation de droit à l’image annexée au présent Contrat (Annexe II). 
ARTICLE 11 – ASSURANCE
Chaque Partie s’engage à souscrire un contrat multirisque professionnel ou a minima une assurance Responsabilité Civile, au jour d’entrée en vigueur du Contrat et à chaque renouvellement. 
ARTICLE 12 – AUTONOMIE ET INDÉPENDANCE DES PARTIES
Les Parties demeurent des partenaires commerciaux et professionnels indépendants. Le Contrat ne crée aucun lien de subordination, ni relation de salariat, conformément à la clause du modèle. 
Le Prestataire organise librement son activité et reste seul responsable de ses obligations sociales et fiscales.
ARTICLE 13 – CONFIDENTIALITÉ ET SÉCURITÉ DES DONNÉES PERSONNELLES
13.1 Confidentialité
Les Parties s’engagent à la confidentialité la plus totale concernant toute information, connaissance, base de données, documents, savoir-faire et modalités de fonctionnement auxquels elles auraient accès dans le cadre de l’exécution du Contrat.
Les Parties reconnaissent en outre que les engagements de confidentialité applicables sont précisés dans l’attestation de confidentialité annexée au présent Contrat (Annexe III), laquelle fait partie intégrante des présentes.
13.2 Sécurité des données personnelles
Conformément à l’article 24 du RGPD, le responsable de traitement s’engage à mettre en place des mesures techniques et organisationnelles appropriées garantissant la sécurité des données personnelles et les droits des personnes. 
Les données personnelles ne seront utilisées que dans le cadre du partenariat et non à d’autres fins. 
Toute personne concernée peut exercer ses droits auprès du DPO : contact@leconnecteur-biarritz.fr et introduire une réclamation auprès de la CNIL. 
Le Prestataire s’engage, lorsqu’il utilise des outils d’intelligence artificielle dans le cadre de la mission :
· à ne pas intégrer dans des outils IA publics des informations confidentielles, des données personnelles ou des documents internes du Client, sauf autorisation écrite préalable du Client,
· à privilégier, lorsque cela est possible, des environnements sécurisés (comptes professionnels, espaces de travail dédiés, paramétrage “no training” lorsque disponible),
· à informer le Client en cas de doute sur la qualification des données manipulées.
ARTICLE 14 – NON-CONCURRENCE & EXCLUSIVITÉ
Le Prestataire s’interdit expressément de participer, reproduire et/ou dispenser, directement ou indirectement, le programme PIONNIERS avec tout autre partenaire que LE CONNECTEUR, pendant une durée de trois (3) ans à compter de la signature, sur l’ensemble du territoire sur lequel l’entité Crédit Agricole opère. 
Le Prestataire s’interdit également de faire usage du nom du programme, de son logo et de sa définition en dehors du partenariat convenu. 
En cas de violation, la Partie lésée pourra interrompre immédiatement la collaboration, sans préjudice de tous dommages-intérêts. 
Le Client reste libre de développer le programme PIONNIERS avec d’autres partenaires et le Prestataire ne bénéficie d’aucune exclusivité au titre du partenariat, conformément au modèle. 
ARTICLE 15 – FORCE MAJEURE
Les Parties ne pourront être tenues responsables si la non-exécution ou le retard dans l'exécution de leurs obligations découle d’un cas de force majeure au sens de l’article 1218 du Code civil. 
En cas de force majeure, l’exécution des prestations sera suspendue si la réalisation est manifestement rendue impossible. Si le cas de force majeure dure plus de trois (3) mois, le Contrat sera résilié de plein droit sauf accord contraire. 
ARTICLE 16 – CESSION / INTUITU PERSONAE
Le Contrat est conclu intuitu personae. Les Parties s’interdisent de céder ou transférer tout ou partie des droits et obligations en résultant sans accord exprès, préalable et écrit du Client. 
ARTICLE 17 – RÉSOLUTION / RÉSILIATION
17.1 Résolution pour inexécution suffisamment grave
En cas d’inexécution suffisamment grave, la Partie victime pourra notifier par LRAR la résolution fautive des présentes huit (8) jours après réception d’une mise en demeure restée infructueuse, conformément au modèle et à l’article 1224 du Code civil. 
17.2 Résolution pour force majeure
La résolution de plein droit pour force majeure ne pourra intervenir que huit (8) jours après réception d’une mise en demeure notifiée par LRAR. 
17.3 Résolution pour manquement
En cas de non-respect des obligations contractuelles, le Contrat pourra être résolu au gré de la Partie lésée, huit (8) jours après mise en demeure restée sans effet. 
17.4 Absence de restitution
Les prestations échangées ayant trouvé leur utilité au fur et à mesure de l’exécution ne donneront pas lieu à restitution pour la période antérieure à la dernière prestation n’ayant pas reçu sa contrepartie. 

ARTICLE 18 – LANGUE / DROIT APPLICABLE / JURIDICTION
Le Contrat est régi par le droit français, rédigé en langue française. 
Tout litige relatif à la validité, l’interprétation, l’exécution ou la résolution du Contrat relèvera de la compétence du Tribunal de PAU. 
ANNEXES
· Annexe I : RIB du Prestataire
· Annexe II : Attestation droit à l’image (modèle identique au Word) 
· Annexe III : Attestation de confidentialité

Fait à Biarritz, le 02/02/2026, en deux exemplaires originaux.

	Le Prestataire
M. Laurent JAUREY

	SAS LE CONNECTEUR
Représentée par M. Thibault St Georges Chaumet
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ANNEXE I – RIB DU PRESTATAIRE 
























ANNEXE II

CONSENTEMENT & AUTORISATION D’UTILISATION & DIFFUSION DE L’IMAGE 


Désignation de la relation contractuelle : 
Contrat de prestation de services – Pionniers  

Objet de l’autorisation du Participant :
Le Particpant consent à être photographié et/ou filmé et autorise expressément la société Le Connecteur*, directement ou par l’intermédiaire de tiers, à titre non exclusif et pour le monde entier, à capter, photographier, fixer, filmer, utiliser, reproduire, représenter, diffuser, communiquer au public, adapter, mettre à jour, totalement ou partiellement, son image et ce, sur tout support y compris dans le cadre d’exploitations commerciales. 
Le Connecteur s’engage à ne pas porter atteinte à la vie privée de la personne physique, ne pas lui causer un quelquonque préjudice, ni porter atteinte à sa dignité.  


Modes d’exploitation envisagés :

Le Participant autorise que son image soit diffusée au public par les procédés de communication suivants :
-	tous réseaux numériques, tous sites Internet, Extranet, Intranet, applications ; 
-	tous modes de diffusion par voie d'affichage, d’annonces ou dossiers de presse, de documentation d’entreprise, documentation en agence, ou d'exposition que ce soit à but commercial ou non.

Le Participant autorise que son image soit reproduite et représentée sur : 
-	tous supports papier y inclus livres, revues, catalogues, presse ; 
-	et tous supports électroniques notamment cd, cd-rom, dvd-rom, cartes mémoires, clés USB, disques dur, serveurs de site web, disquettes, smartphones, tablettes et tous autres supports numériques.

Le Connecteur pourra faire d’éventuelles corrections ou opérations de montage ne portant pas atteinte à la vie privée ou à la réputation du Participant.

Le nombre de fixations, de reproductions et de diffusions de son image sera illimité pendant une durée de dix (10) ans à compter de la date de signature.

La présente autorisation est soumise à votre signature, pour la fixation sur support audiovisuel et la publication de votre image dans le cadre de l’évènement désigné selon les modes d’exploitation visés. 

* SAS LE CONNECTEUR : Au capital de 13 519 843,00 € - Siège social : 121 CHE DE DEVEZES 64121 SERRES-CASTET – Établissement secondaire : 45-47 Avenue du Président J.F Kennedy, 64200 Biarritz - 883 661 373 00026 RCS PAU - CODE NAF 8299Z - Numéro de TVA FR30883661373.

CAS 1 : ACCEPTATION 
	Je soussigné(e) …………Laurent Jaurey…………............................................., Le Participant
Déclare être une personne physique majeure ayant la capacité légale de signer le présent document et donne l’autorisation expresse au Connecteur d’utiliser et de diffuser mon image dans le cadre d’action précité aux présentes ; 
[image: ]Fait à :	Biarritz	Signature 
Le :	23/02/2024	


 

CAS 2 : REFUS 
	Je soussigné(e) ………………………………………………………............................................., Le Participant
Déclare être une personne physique majeure ayant la capacité légale de signer le présent document et refuse de donner l’autorisation au Connecteur d’utiliser et de diffuser mon image ; 
Je m’engage alors à signaler ma présence lors de tout évènement public ou privé mis en place par le Connecteur ; 
Fait à :			Signature 
Le :		







ANNEXE III 

ATTESTATION DE CONFIDENTIALITÉ, PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET NON-CONCURRENCE 
 
Engagement des intervenants externes dans le cadre du Programme Pionniers 
Le Programme Pionniers, organisé par Le Connecteur, est un programme d’open innovation destiné à accompagner des étudiants et des entreprises dans la transformation et l’innovation. Ce programme vise à constituer des équipes pluridisciplinaires composées d’étudiants et de professionnels pour travailler sur des projets d’entreprises partenaires. Les participants bénéficient d’un accompagnement spécialisé pour développer des solutions innovantes et produire des livrables à haute valeur ajoutée. 
Dans le cadre de votre intervention en tant qu’expert externe au Programme Pionniers, il est nécessaire de formaliser votre engagement à respecter les dispositions suivantes : 

1. Clause de confidentialité 
En tant qu’intervenant externe, vous vous engagez à garantir une stricte confidentialité sur toutes les informations, données, documents ou échanges auxquels vous aurez accès dans le cadre de votre participation au Programme Pionniers. Cet engagement couvre les informations relatives : 
· Aux projets des entreprises partenaires ; 
· Aux travaux des étudiants et des équipes projets ; 
· Aux contenus, méthodologies et ressources fournis par Le Connecteur. 
Vous vous interdisez de divulguer, reproduire ou utiliser ces informations à des fins personnelles ou professionnelles sans autorisation écrite préalable de l’entreprise concernée ou du Connecteur. Cette obligation de confidentialité est valable pendant une durée de trois (3) ans à compter de la fin de votre intervention dans le programme. 

2. Clause de propriété intellectuelle 
Vous reconnaissez que tous les travaux, livrables, idées, concepts, méthodologies, ou solutions développés dans le cadre du Programme Pionniers sont et restent la propriété exclusive des entreprises porteuses des projets. En votre qualité d’intervenant, vous renoncez expressément à toute revendication de droits de propriété intellectuelle sur ces résultats, sauf si ces droits concernent des éléments préexistants apportés par vous avant le programme et dûment déclarés par écrit au Connecteur avant le début de votre intervention. 

3. Clause de non-concurrence et de non-exploitation 
Vous vous engagez à ne pas utiliser, exploiter, ou reproduire les solutions, méthodologies, concepts, ou résultats développés dans le cadre du programme à des fins commerciales ou professionnelles en dehors du cadre strictement défini par votre intervention. En particulier : 
· Vous ne collaborerez pas avec des tiers ou des prestataires pour développer ou exploiter ces résultats sans l’accord écrit des entreprises partenaires ou du Connecteur. 
· Vous ne participerez pas à des activités concurrentes impliquant les solutions ou projets développés pendant une période de trois (3) ans à compter de la fin de votre intervention. 
 
Signature et engagement 
Je soussigné(e) :  
Nom :  JAUREY	
Prénom :  LAURENT	
Adresse :  71 AVENUE DE BIARRITZ 64600 ANGLET
[image: ]Déclare avoir pris connaissance et accepter les termes de la présente attestation. Je m’engage à respecter l’ensemble des obligations qui y sont énoncées. 
Fait à :  BIARRITZ	
Le :  23/02/2024
Signature : 
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